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PREAMBULE 

Un accord est intervenu en 1959 entre lea Gouvernements Ixangais et DahomeBn 
vue de la construction d'un port en eau profonde sur la c6te du Benin a proximi t6  de 
ville de Cotonou (Republique du Dahomey). L'ouvrage en cours de construction est un 
port gagnd sur la mer, en avancee par rapport au rivage, qui a eu pour effet d'intei 
rompre l'important transit littoral qui s'exerce de l'Ouest a l'Est sur cette c6te. 
travaux commences en Novembre 1959 sont des maintenant tres avances. D£ja les pe'trol 
peuvent etre recus dans le port et les navires a marchandises diverses seront recus 
quai avant la fin de l'annee 1964. 

La presente communication porte sur 1'incidence tres profonde que le phenomeu 
transit littoral a exercee sur la conception et les conditions d'execution des divei 
ouvrages. 

I - APERCU SUR LES CONDITIONS NATURELLES EXISTANT DANS LA REGION DU GOLFE DU BENIN 

I«1 • Type de c6te 

La c8te du Golfe du Benin est une c6te basse et sablonneuse, orientee sensib] 
ment Est-Ouest. Elle s'aligne sur pres de 300 km entre Lom^ et Lagos, les deux capil 
les voisines qui encadrent celle du Dahomey, sans aucun accident de terrain et sans 
cun pointement rocheux, soit sur le rivage, soit sur l'estran. 

La maree etant faible sur cette c6te (moins de 2 metres^ les courants c6tiers 
sont le plus souvent peu importants. Dans ces conditions, les deux elements preponde 
rants qui caracterisent la c6te sont constitue's, d'une part par la houle, generatric 
transit littoral, et d'autre part par les embouchures de rivieres appelees ici debot 
lagunaires, en raison de 1*important r£seau de lagunes qui s'etend le long du litto: 

1.2. La houle et le transit littoral 

Le pbinomene dominant des conditions hydrographiques dans la region du Golfe 
Benin est celui de la houle. Celle-ci est une houle longue, d'amplitude moyerme reli 
vement reguliere et de direction peu variable. Cette direction moyerme etant inclia 
par rapport a celle du rivage, il en resulte un transit littoral des sables oriente 
l'Ouest a l'Est, qui allait etre la difficulte essentielle dont on aurait a. tenir c< 
pour la construction du port. 
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De tres nombreuses observations de houle ont done 6t6 faites depuis le debut des 
etudes pour parvenir a. une connaissance suffisammant precise de ce phenomene. 

En oe qui concerne l'amplitude, cette houle se caractense par une amplitude qui 
est le plus souvent comprise entre 1,00 met 1,50m, Bile est variable en cours d'annee, 
etant plus faible dans la periode de l'ete austral (Decembre a Mars), et plus forte au 
cours de l'hiver austral (Juin a Aout). Les zones generatrices de cette houle se trou- 
vent dans les regions fortement ventees de l'hemisphere Sud situees au-dela de 40° de 
latitude. Les amplitudes moyennes mensuelles telles que nous les avons mesurees, ont ete 
les suivantes pour l'annee 1961 : 

Janvier 1,20 m 
Fevrier 1,00 m 
Mars 0,90 m 
Avril 1,10 m 
Mai 1,10 m 
Juin 1,30 m 

Juillet 1,90 m 
Aout 1,70 m 
Septembre 1,70 m 
Octobre 1,50 m 
Novembre 1,60 m 
Decembre 1,50 m 

En dehors de ces variations saisonnieres, existent bien entendu des variations 
journalieres liees, non pas aux vents locaux, mais a l'existence de perturbations tra- 
versant des zones generatrices. II faut remarquer toutefois que ces variations journa- 
lieres sont beaucoup moins importantes qu'elles ne le sont dans la plupart des mers. 
C'est ainsi que l'amplitude ne descend pratiquement jamais au-dessous de 0,50 m. Inver- 
sement, les houles de temp§te ne sont jamais tres fortes et nous n'avons jamais mesure 
au cours des annees d*observations que nous avons effectuees, d'amplitudes superieures 
a 4,50 m. 

La periode de cette houle est generalement longue. Bile ne descent pratiquement 
jamais au-dessous d'une dizaine de secondes et sa valeur la plus courante est voisine de 
12 secondes. Par mauvaise mer, elle crolt encore et l'on observe couramment des houles 
de 15 a 17 secondes. 

Cette houle, toujpurs longue, qui se presente comme un phBnomene permanent rela- 
tivement peu variable, est egalement quasi constante en direction. Ce parametre presen- 
tait une importance particuliere pour les etudes que nous avions a conduire, car l'obli- 
quite de la houle par rapport a. la direction du rivage commande le transit littoral. 
Nous nous sommes done attaches avec une rigueur toute speciale a dresser des statisti- 
ques de cette houle par direction. II n'existe malheureusement paa d'appareil enregis- 
treur permettant d'effectuer une telle mesure. Nous avons done du proceder par empiris- 
me, le moyen le plus couramment employe" pour observer la direction de la houle consis- 
tant a placer une regie rectangulaire de champ sur un plan horizontal et a l'orienter de 
facon a ce que son arete superieure se projette suivant les directions des crates de 
houle. Ce procede tres simple est plus precis qu'on pourrait le penser a priori, tout au 
moins lorsqu'il s*agit de houles regulieres et bien formees comme le sont en general les 
houles du Golfe du Benin. C'est ainsi que la mime mesure effectuee plusieurs fois de 
suite par des observateurs differents, donne des chiffres assez voisins l'un de l'autre 
et ne differe pas en general de plus de deux ou trois degres. 

Ces mesures, effectuees systematiquement depuis 1*extremity du wharf, nous ont 
permis de connaltre les directions des cr§tes de houle par des fonds de l'ordre de 
(-10,00). La construction des plans de houle nous a permis par la suite de determiner 
les directions au large. Comme nous l'avons deja indique, ces directions sont peu 



582 COASTAL ENGINEERING 

variables dans le temps. Fortement groupee autour de la direction moyenne d'origine I 
Sud-Ouest, cette direction moyenne prdsentait une obliquite par rapport au rivage d'< 
viron 18° par fonds (-10,00). 

Ainsi que je l'ai deja indique, cette houle toujours assez importante s*attaqi 
avec une obliquite sensible au mat^riau, extrSmement mobile, qui constitue le rivage 
doit §tre a l'origine d*un transit littoral important. Ce transit se situe essentiel 
ment dans les rouleaux de de'ferlement de la houle toujours presents sur cette c6te, 
des fonds de l'ordre de 2 a 3 m. Ce phenomena du transit, permanent et ertrdmement ii 
portant, ne se traduit pas de facon spectaculaire par des modifications de rivage pu 
que le sable entraine' par le transit est constamment renouvele' par des apports venan 
1'Ouest. II faut, pour le mettre en evidence, un phenomene perturbateur tel que la c 
traction d'un ouvrage ou la presence d'une epave. 

Nous n'avons pu, avant la construction du port, acquerir qu'une id£e tres gro 
siere sur 1'importance de ce transit littoral, en nous appuyant, soit sur des observ 
tions occasionnelles rendues possibles par l'echouement de certains navires sur la p 
ou encore par comparaison entre le transit existant sur des plages soumises a des ho 
analogues dans la mSme region. 

C'est ainsi que la construction du port d'Abidjan, a quelque 800 km plus a 1* 
a permis de chiffrer autour de 800.000 m3 par an 1'importance du transit au droit de 
port. De me"me, un chiffre de 700.000 m3 par an a pu §tre avance" pour Lagos, a 150 ko 
l'Est de Cotonou. Tenant compte de l1 ensemble des renseignements que nous avons pu i 
nir, nous avons seulement pu affirmer avant le debut des travaux, que le transit au 
droit du port de Cotonou devait etre compris entre 750.000 et 1.500.000 m3 par an. 

1.3. Le de'bouche' lagunaire 

La c8te basse et rectiligne que nous avons decrite jusqu'ici comme e'tant eel] 
Dahomey, presente toutefois une particularity dans la region de Cotonou : c'est le c 
bouche lagunaire. II existe en effet sur la plus grande partie du rivage du Golfe dl 
nin un important reseau de lagunes interieures paralleles au rivage et a quelques Id 
metres de celui-ci. Ces lagunes n*offrent jamais qu'une profondeur tres faible de 1' 
dre le plus souvent de 1 a 3 m. Elles forment ne"anmoins un vaste plan d'eau qui ne < 
munique avec la mer qu'en deux endroits. L'une de ces communications se trouve au 6a 
m&ne de la ville de Cotonou, l'autre 4tant dans la region de Lagos. La communicatioi 
reseau lagunaire avec la mer dans la region de Cotonou est constitute par un canal i 
rel d'environ 5 km de longueur, 300 m de largeur et une profondeur de l'ordre de 3 t 
Ce canal est le siege de courants de maree provoqugs par les variations de niveaux < 
l'ordre de 1,50 m existant dans la mer devant Cotonou. En outre, l'evacuation des ej 
de pluie donne lieu en periode de crue a des courants de chasse relativement imports 
diriggs vers la mer. 

Ces deux types de courants t courant de mar£e et courant d'evacuation des on 
tendent a maintenir ouvert le debouche lagunaire qui, par ailleurs, tend a s'ensabl< 
cdte mer, du fait du transit littoral. Ces influences contraires conduisaient dans 
la periode ante'rieure a la construction du Port a un regime variable et plus ou moi] 
cyclique. Au cours de la saison seche, le transit littoral tendait a fermer le d6boi 
lagunaire et il arrivait qu'il y parvienne completement. On aboutissait alors a une 
tuation lagune ferrae*e, la totality des echanges d'eau se faisant alors par le deljou 
permanent de Lagos. Par la suite, a l'occasion d'une crue, le niveau montait suffisj 
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merit dans la lagune pour permettre le franchisaement du cordon de sable qui s'etait 
forme pour la separer de la mer. Ce cordon de sable etait alors erode" et l'on aboutis- 
sait apres quelques heures a une situation lagune ouverte, laquelle pouvait se mainte- 
nir pendant quelques mois ou mSme quelques annees. L'ensemble du phenomene presentait 
done un caractere cyclique avec une pseudo-periode qui etait en general comprise entre 
I et 5 annees. 

Comme je l'ai deja indiqu£, le debouche" lngunaire se trouve immediatement a 
l'Bst de la ville de Cotonou. L1existence de cette ville et celle du wharf qui la des- 
sert jusqu»ici poussaient a construire le port dans la m§me region. II allait done etre 
necessaire de tenir compte de ce voisinage pour arrSter les grandes lignes du projet. 

II - LES OUVRAGES DU PORT - INFLUENCE DU TRANSIT LITTORAL 

II.1. Le type du port et ses dispositions d'ensemble 

Compte tenu de 1*importance du transit littoral qui s'exerce au droit de la vill 
de Cotonou, 3 types de port pouvaient etre envisages dans cette region pour construire 
un port gagne sur la mer : 

- Port-il8t construit en mer et n'interrompant pas le transit littoral sur le rivage 
auquel il aurait ete relie par un simple appontement 

- Port a transit artificiel de sable. Dans cette solution, le sable dont la construc- 
tion du port provoque le depSt a l'Ouest du port, est repris par un materiel de dra- 
gage qui le refoule a l'Est du port grace a des canalisations terrestres 

- Enfin, port a accomulation dans lequel la saillie du port par rapport a l'alignement 
general du rivage est suffisante pour que les materiauxTqui se deposent a l»Ouest du 
port puissent dtre stocked pendant une longue p^riode sans risquer de penetrer dans 
le port ou dans ses acces. (*)du transit littoral 

Le Bureau Central d'Etudes pour les Equipements d'Outre-Mer charge par les deux 
Gouvernements de la mise au point du projet puis de la Direction des travatuc du port, a 
effectue" des etudes comparatives de ces diverses solutions. Ces etudes ont comporte" 
1'utilisation de modeles rdduits qui ont e"te" construits par le Laboratoire SOGREAH a 
Grenoble. Elles ont conduit a opter, sans aucune hesitation possible, en faveur de la 
3eme d'entre elles, celle du port a accumulation, sur le principe de laquelle reposent 
les ouvrages qui sont en cours de construction. 

Pour nous en tenir aux etudes des ouvrages qui ont finalement e'te' retenues, nous 
indiquerons qu'elles ont comports tout d'abord un modele sur lequel ont ete1 repre"sentees 
les evolutions du rivage. On est parti d'une simple plage rectiligne avec son transit 
littoral. L'echelle des temps se'dimentologiques etait telle que le transit annuel sup- 
pose, egal h 1.500.000 m5 s»ecoulait  en 20 minutes. La figure n° 2 extraite du rapport 
faisant suite aux essais, repr^sente les formes successives du rivage c6te accumulation 
et c6te" erosion, resultant de la construction d'un ouvrage d'arrSt presentant par rap- 
port au rivage une saillie de 1.500 m. Le modele qui avait ete tare pour tenir compte 
des conditions r^alisees a. Cotonou, permettait done de prevoir pour un port presentant 
par rapport au rivage, une saillie donnee : 

. Les quantites de sable pouvant §tre stockees a l'Ouest du port et le temps pendant 
lequel le transit serait completement arrSte, 
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Flo n*l _ Plan d* tituation 
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. La courbe du r£tablissement progressif du transit a partir du moment ou 1*ouvrage 
commencerait a Stre contourne, 

o La forme et la zone des dep8ts et des erosions se produisant a l'amont et a 1'aval 
port, etc *.. 

Tous ces r£sultats etaient d'ailleurs tres voisins de ceux que laisse prevoir 
theorie 6lahor6e par M, Pelnard-Considere au sujet de ces divers phenomenes. 

C'est a partir de ce premier modele quelque peu theorique, que l'on a pu arr§1 
les dispositions generales du port qui, dans le projet finalement realise, sont cells 
repr^sentees sur le plan d'ensemble joint (figure n° 3). Ces dispositions comportent 
sentiellement : 

- une jetee Ouest, ouvrage principal de defense contre la houle et d'arrSt des sables 
Cet ouvrage enracine" au rivage, comporte une branche sensiblement parallele a celun 
par fonds voisins de (-12,00) et a. 1.000 metres environ de la c8te. Cet ouvrage cor 
truit principalement en enrochements et t^trapodes comporte toutefois un enracineme 
constitue par un appontement sur pieux. Nous reviendrons sur ce point. 

- une traverse, jet£e secondaire destinee a prot^ger le port contre les clapots de St 
Bst. Cet ouvrage est sur sa plus grande longueur une jetee verticale en palplanches 
m^talliques et accostable par les navires. 

- des ouvrages de defense de la c8te a l'Est du port. 

- enfin, des ouvrages d'accostage comprenant, en 1ere etape, 4 postes a quai pour les 
marchandises diverses, construits parallelement au rivage et se prolongeant vers 
l'Bst par les installations du port de p§che. Ces ouvrages epuisent par consequent 
possibilites d'accostage offertes par le plan d'eau actuel du port de Cotonou. 11 e 
prevu que les extensions du port de commerce que necessitera le developpement du ta 
fie seront obtenues en draguant dans l'avenir un nouveau bassin dans les depfits sa- 
bleux que 1'arrSt du transit littoral ne manquera pas de provoquer a l'Ouest du po: 

II n'est pas dans nos intentions de rendre compte, dans le cadre de cette courl 
communication, de 1»ensemble des dtudes et des conditions d'execution des ouvrages qi 
comports la construction du port de Cotonou. Nous nous contenterons de signaler les ( 
positions les plus interessantes qui ont du etre prises pour tenir compte de cet eler 
essentiel des conditions locales que constitualt 1'important transit littoral existai 
dans la region. Nous nous e"tendrons pour cela sur deux points : les ouvrages de defei 
a l'Bst du port d'une p«rt, et de l'autre l'ordre d'exe'eution des ouvrages qui condi- 
tionnait un ensablement satisfaisant. 

II.2o Les ouvrages de defense du rivage 

La construction du port exterieur ayant pour effet d'arrSter le transit litto] 
il e"tait previsible qu'elle entralnerait une certaine Erosion de la cdte a l'Bst du ] 
Le deljouche" lagunaire se trouvant precisement dans cette region, il etait facile de ] 
voir que la tendance k 1» obturation du debouche" du fait du transit littoral disparal- 
trait. La situation future post£rieure a la construction du port devait done comport< 
une ouverture permanente de la lagune. 
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D'un autre c8t£, la ville de Cotonou etant construite au droit du port, il eta: 
indispensable de prevoir ce que serait exactement 1'Erosion du rivage, afin de la con- 
tr8ler et si necessaire de I'interdire dans les regions vulnerables. II a 4te decide 
poux ces diverses raisons, de construire un modele reduit particulier axe sur l'^tude 
des phenomenes d'erosion du rivage, sur Involution du d£bouche lagunaire et sur les 
ouvrages a prevoir pour prot^ger les parties vitales du rivage. Ce modele a ete ex^cul 
au moment m§me ou commengaient les travaux de construction du port. Son execution a e1 
relativement delicate dans la mesure ou il s'agissait de reproduire des phenomenes va- 
riables et relativement peu stables. Le tarage du modele a 6t6 reconnu satisfaisant, 
lorsqu,on est parvenu a repr^senter sur le modele les cycles irreguliers d'ouverture e 
de fermeture de la lagune, en liaison avec les p^riodes de saison seche et de saison ( 
pluies et celles de fortes houles et de faibles houles. 

La raise en place des ouvrages du port sur le modele a confirme" que la construc- 
tion du port entrainait immediatement une ouverture permanente du debouche" lagunaire. 
L*exploitation du modele a ensuite permis de mettre au point le systeme d'ouvrages de 
defense qui a depuis lors ete mis en place sur le terrain et qui donne jusqu'ici tout* 
satisfaction, (figure n° 4). Ce systeme comprend : 

a) - Un epi Ouest, ouvrage principal de defense enracine suivant le prolongemei 
en mer de la rive Ouest du debouche" lagunaire. Cet ouvrage, construit en enrochements, 
doit atteindre dans sa situation definitive, des fonds de l'ordre de (-6,00). II joue 
essentiellement un r6*le d'epi, provoquant une accumulation de sable sur la face Ouest, 
et limitant de ce fait 1*erosion du rivage a l'Est de l'enracinement de la traverse. I 
position a ete arrStee pour proteger de fagon absolue 1'ensemble du rivage entre l'Es- 

du port et l'Ouest du debouche" lagunaire, zone au droit de laquelle se trouve la vill< 
de Cotonou. 

Cette position tient ^galement compte de 1»existence du wharf qui doit rester 
exploitable dans la periode de construction du port, c'est-a-dire que le rivage au 
droit de son enracinement ne doit ni s'ensabler, ni s'eroder exagerement. Ces conditi< 
ayant ete v^rifiees sur le modele, l'experience a depuis lors confirme les r4sultats < 
modele sur le terrain. 

L'epi Ouest etant construit dans le prolongement de la berge Ouest du debouche 
lagunaire, il se prolonge le long de celle-ci suivant un ouvrage de protection de ber< 
se terminant a l'interieur du debouche par un petit epi transversal a ce debouche". 

L'effet de cet epi est de deooller les lignes de courant de la berge Ouest qui 
sans cela, comme l»a montre" le modele et comme il a depuis lors 6te verifie en nature 
auraient tendance a eroder cette berge. 

b) - L'ensemble des ouvrages precedents constitue done une protection du rivag 
a l'Ouest du debouche. L'erosion doit bien entendu s'etendre egalement a l'Est. II se 
trouve que l'on a ici affaire a des terrains de bien moindre valeur. Comme il n'e"tait 
pas question de toute fagon d'envisager une protection absolue du rivage, on s'est 
contente dans cette region de prevoir la construction d'un second epi dit epi Est, en 
cine a 2 km environ a l'Est de l'epi Ouest. Ce nouvel epi est d'ailleurs concu, non p, 
pour provoquer une accumulation de sable, mais simplement pour limiter l'erosion dans 
cette region. II constitue en somme un "point dur" qui devra dtre maintenu sur le riv 
ge futur. Sa position a 6te 6tudiee pour limiter l'erosion dans son voisinage avec la 
condition imperative que le pont de Cotonou qui franchit le debouche lagunaire un peu 
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amont de la ligne du rivage, ne risque pas d'etre menac£ dans 1'avenir du fait de l*e« 
rosion de celui-ci« 

Cet ensemble d'ouvrages de defense a 6te realise' uniquement en enroohements et 
necessity la mise en oeuvre d'environ 100.0CK) T de materiaux de carriere. II est probi 
ble, vu son comportement au cours des premieres annees, qu'il suffira pendant assez 
longtemps a remplir 1'office que l'on s'^tait fixe1. 

Je signalerai ici une conclusion assez generale qu'il me parait interessant de 
degager a la suite des essais sur modele effectues a cette occasion. II s'agit du typs 
d'ouvrage a recommander lorsque l'on veut prote"ger un rivage sounds a un important 
transit littoral, lorsque ce transit a et£ arrSte par une cause fortuite. Alors que 1 
on a 1'habitude de construire surtout des epis courts pour les ouvrages de protection 
du rivage lorsque les conditions dans lesquelles ils se trouvent places sont voisines 
de l'equilibre, le modele noua a montre que dans le cas present oh le transit etant 
completement arret£ et oh l*on se trouve tres eloign^ de l'equilibre, les epis courts 
devenaient inefficaces et la protection ne pouvait etre obtenue que par de grands epii 
atteignant des fonds assez importants pour que le transit ne puisse se produire devan- 
leur musoir. 

II.3. Ordre d1execution des ouvrages en vue de l'obtention d'nn ensablement sa- 
tisfaisant 

Le d£but de la construction, a la cote, de chacun des ouvrages du port, y comp 
ceux de defense du rivage, a pour effet de perturber la situation anterieure, apparent 
ment stable, caracterisee par un transit littoral constant devant une cote en equilib 
Cette perturbation se traduit par un engraissement a l'Ouest de tout ouvrage en sail- 
lie, et par une erosion a l'Est. La provision exacte de ces phenomenes etait evidemmei 
tres importante dans le cas du port de Cotonou et elle imposait en fait 1* ordre de co] 
truction des divers ouvrages. On £tait en effet tenu a cet egard par les diverses con- 
siderations suivantes i 

- necessite d'eviter les erosions importantes au droit de la ville 

- necessity d'eviter 1'ensablement du wharf qui devait pouvoir rester en exploitation 
pendant toute la duree des travaux 

- necessity de provoquer le depdt dans le port d'une quantity suffisante de sable car 
le programme des dragages-remblaiements que l'on desirait realiser etait assez fort 
ment deficitaire en materiaux. 

Ce dernier imperatif conduisait a engager assez rapidement la construction d'u 
certaine longueur de la traverse destinee a retenir le sable dans la partie Est du po 
Mais la mesure essentielle a ce sujet a consists a remplacer 1*ouvrage plein initiale 
ment prevu pour l'enracinement de la jetee Ouest par un ouvrage a claire~voie, type a 
pontement. L'efficacite' d'un tel ouvrage avait ete gtudiee sur modele. Celui-ci avait 
montre1 que la construction de l'appontement ne modifiait pas le transport littoral ma 
qu'au contraire, le debut de la construction par fonds, voisin de (-5,00) de la parti 
en enroohements de la jetee Ouest, provoquait imm£diatement une deformation du rivage 
et de"clenchait tres vite la formation d'un tombolo. Celui-ci se developpe en directio 
des enroohements provoquant un important ensablement dans le port. Chose curieuse, ob 
serves sur le modele et confirmee par 1'experience, ce tombolo ne va jamais, tout au 



COMMUNICATION SUR LA CONSTRUCTION DU PORT DE COTONOUS     591 

moins pendant tres longtemps, jusqu'a la coupure complete de la circulation des mat£~ 
riaux entre la plage et lea enrochements. Les mate'riaux de transit continuent a passer 
a maree haute et vont se deposer dans le port dans la partie a. l'abri de la jetee oft 
1'agitation est tres r^duite. 

Ce processus nous a done permis de faire deposer dans le port une importante 
quantity de sediments. Quand nous avons estime suffisante cette quantity, nous y avons 
mis un terme par construction d'un petit epi en enrochements au-dessus du tombolo qui 
s*e"tait forme*, au pied meme de l»appontement. 

Einalement, le calendrier d*execution des divers ouvrages, sommairement mis au 
point au de*but des travaux et rectifie par la suite en fonction des difficult^ du 
chantier et des resultats obtenus dans Involution du rivage, a ete celui figure* sur le 
tableau ci-dessous. La colonne de droite de ce tableau mentionne les buts recherche's 
par 1*engagement de chacun des travaux ainsi que les resultats obtenus. 

Dates Travaux But recherche" et observations 

13.11.1959 Ordre de service pour debut des 
travaux 

1er semestre 1960 Installation de chantier 

Juin a Aoftt 1960 Battage de l'appontement de la 
jete"e Ouest 

Eviter de perturber le transit 
littoral 

Septembre a 
Decembre 1960 

Construction d*un premier Ele- 
ment de I'enracinement de la 
traverse 

Objectif : stocker du sable dans 
le port 

Decembre 1960 D£but de construction de la je- 
tie Ouest en enrochements 

Janvier a Avril 
1961 

Ouvrages de defense en lagune 
et 1ere tranche de l*e*pi Ouest 
(74 m) 

Objectif : proteger le rivage 
entre le de'bouche lagunaire et le 
port sans risquer toutefois d'en-. 
sabler le wharf 

Decembre 1961 
Novembre 1962 

Achevement de l'enracinement 
de la traverse et achevement 
de mpi Ouest 

Objectif t Eviter le desensable- 
ment du port a partir de l'arrSt 
du transit. Stocker suffisamment 
de sable entre la traverse et 1*6- 
pi Ouest pour que le boulevard 
front de mer ne risque pas d'etre 
attaque". En fait, ces travaux n'ont 
pu Stre execute's qu"avec un certain 
retard par manque de moyens de 
l'Entreprise. 11 en est resulte* 
oertaines Erosions 200 m environ a 
l'Est de la traverse qui, heureu- 
sement, se sont arrStees a temps 



592 COASTAL ENGINEERING 

Dates Travaux But recherche et observations 

Mars - Avril 1962 Cavalier en enrochements sous 
appontement de la jetee Ouest 

Objectif : arrdter le transit 
pour limiter l'ensablement du j 
juge" suffisant 

Fevrier a. Mai 
1963 

Construction de l'epi Bst Objectif ! limiter 1'erosion fi 
ture du rivage a l'Bst de la 
lagune 

III - MESURE DU TRANSIT LITTOHAL DANS LA REGION DE COTONOU 

La construction d'un port a accumulation constitue evidemment une aubaine asse 
exceptionnelle dont l'ingenieur ne doit pas manquer de profiter pour determiner de f£ 
precise le transit littoral. Ce n'est toutefois qu'un certain nombre d'anaees apres ] 
construction du port qu'une telle determination precise pourra §tre effectuee. II n'e 
est pas moins int^ressant de regarder les premieres conclusions qu'il est possible de 
tirer des observations faites. 

Rappelons tout d'abord que le transit dans la region de Cotonou avait 6te eval 
a l'origine de l'e'tude, a un chiffre compris entre 750.000 et 1.500.000 m3 par an, c« 
par reference a. Lagos et Abidjan ou des chiffres de l'ordre de grandeur de 700.000 m] 
avaient ete admis. 

Les ensablements constate"s a Cotonou a l'Ouest de la jetee Ouest dans une p4n 
de 8 mois allant de Fevrier a Novembre 1961 devaient nous donner une premiere indica- 
tion. Ces ensablements ont 6t6 chiffres a 300.000 m3 au minimum et portaient sur une 
periods ou 1'arreVt des sables n'etait que tres partiel. Le pourcentage stocke" a l'0u< 
de la jetee Ouest, tres faible au d^but de la periode, restait encore partiel a la f 
L1 analyse du phenomene permettait settlement de confinner que le transit anauel devai 
effectivement e"tre superieur a. 750.000 m3, 

Une mesure deja plus precise peut Stre deduite de la comparaison des sondages 
d'Avril et Decembre 1962. La premiere de ces dates coincide sensiblement avec 1'arreY 
du transit qui devait resulter de la construction du cordon d'enrochements sous 1'ap 
pontement de la jetee Ouest. Les deux sondages portent malheureusement sur une zone . 
sez limitee qui couvre seulement 1.000 metres de front de mer, imme'diatement a l'Oue, 
de la jetee Ouest. La quantity de sable depose"e dans cette zone au cours de la perio> 
conside"ree de 8 mois est de 600.000 m3 environ. Au-dela, en direction de l'Ouest de 
te zone de 1.000 m, on ne dispose que d'un profil en travers tous les kilometres. Ce 
profils ne se trouvant pas dans une zone de forte accumulation, leurs variations err 
tiques sont preponde"rantes : ils ne peuvent done donner aucune indication sur l'impo 
tance des depdts a l'Ouest de la zone des 1.000 metres. 

A de"faut de ces renseignements essentiels, nous pouvons encore nous donner un 
idee du volume total sediments d'apres les considerations suivantes j 

a) - Forme du de"p8t dans la zone de 1.000 metres le long de laquelle on dispose de p 
fils. L'examen de ces profils montre que la section sedimentee ne diminue pas de fa? 
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considerable entre 1*extremity Est de la zone (contre la jetee Ouest du port) et sa 1. 
mite extreme Ouest. En gros, on peut dire que cette section sediment^e diminue d'un 
tiers entre l'Est et l'Ouest. Cela signifie que la zone s^dimentee s'etend bien au-de 
de la zone des 1 .000 metres. 

b) - Examen des photos aeriennes. Cet examen permet de oe donner une ide"e un peu plus 
precise de l^ngraissement du rivage. La superposition d'une photographic verticals ai 
1/lO.OOOeme prise au debut des travaux, avec deux photos identiques prises, l'une en 
Decembre 1962, et 1'autre en Fevrier 1964, nous a permis de tracer le dessin ci-joint 
(figure n° 5) sur lequel ont cite figures les trois traces du rivage. Un trait interme- 
diaire indique ce que pouvait e"tre approximativement oe trace* lors du leve d'Avril 191 

qui correspond au debut de la periode de reference. II apparalt sur ce dessin que la 
surface gagnee sur la mer a l^uest de la zone e'tudie'e des 1.000 metres, represente ei 
moyenne 70 fe de celle correspondant a la zone etudiee des 1.000 metres. On serait ain, 
conduit a conclure, a condition que les depdts en profondeur soient proportionnels, qi 
l'importance totale des dep6ts a l'Ouest de la jetee au cours de la periode considered 
de 8 mois, ont du Stre de l'ordre de 1.000.000 m3. L'extrapolation a l'annee complete 
conduirait a retenir provisoirenent pour le transit annuel, un chiffre de l'ordre de 
1.500.000 m3/an, chiffre qui peut Stre consider^ comme une limite superieure, etanb d( 
n6  que la periode de 8 mois etudiee comprenait la saison des fortes houleso 

Un autre calcul peut §tre fait en admettant que les volumes se"dimentos sont pr< 
portionnels aux surfaces gagnees sur la mer, telles qu'elles sont vues sur la photo a< 
rienne. Cette methode conduit h estimer ainsi qu'il suit le volume sedimente" entre Av: 
1962 et Fevrier 1964 : 

600.000 x 207    0 .nn nrt~   , -=~   =      2.400.000 m3 environ. 

S'agissant d'une periode de 22 mois, on voit que le transit ainsi calcule devr) 
de"passer legereraent 1.200o000 m3 par an. 

Seuls les nouveaux sondages en cours et de nouvelles observations ef fectuees ai 
quelques annees permettront de preciser davantage ce chiffre. 
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Liste des figures jointes 

Fig. 1 Plan de situation 

Pig. 2 Evolution du rivage 

Pig. 3 Plan d'ensemble du Port 

Pig. 4 Ouvrages de defense du rivage 

Fig. 5 Engraissement du rivage a l'Ouest du Port 
d'apres photos aerienne3 


